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Siège social 
2685, route de Trégourez 
Pont Flaouter 
29510   BRIEC 

PROCES-VERBAL 
 du comité du 6 février 2025  

 
L'an deux mille vingt-cinq 
Le six février 
A dix-neuf heures trente (durée estimée de la réunion : 2h) 
Par visioconférence avec Messenger 
 
Le Comité du BCCF (Bearded Collie Club de France) s'est réuni, sur convocation de Monsieur le Président en 

date du 28 janvier 2025, par visioconférence afin de débattre des points portés à l'ordre du jour. 

POINTS VALIDES SUR LE FORUM QUI DOIVENT FIGURER SUR UN PROCES-VERBAL : 
 

a. Procès-verbal du Comité du 19 novembre 2024  
b. Approbation des nouveaux adhérents du n° 3121 au n° 3124 
c. Assessorats en Régionales et Nationales 

 
 

L'ordre du jour sera le suivant :  
 

1. Approbation d’un nouvel adhérent 

2. Prochaines élections, les membres sortants sont rééligibles. Souhaitent-ils 

se représenter ? 

3. Validation du menu pour la Nationale à Vallières (voir ci-joint en annexe)  

4. Questions diverses 

 
 
Présents :  Mesdames Marie-Christine BASTARD, Sylvie GUILLAUBEZ, Déborah MICHAUX et 

Marie-Claire MOREY. 
Messieurs Jean-Marie BLUSSEAU BOURCIER, Daniel JAY, Guy JENNY et Patrick 
MEULEMAN.  

Absente excusée : Madame Katia VIGOUREUX 
 
 
Monsieur le Président Guy JENNY, ouvre la séance à 19h35 et nomme Marie-Christine BASTARD secrétaire 
de séance. 
 
Guy JENNY, déclare que le comité s’est réuni, en visioconférence, ce jeudi 6 février, avec un ordre du jour 

bien précis.  
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Guy JENNY, le président, prend la parole pour valider les décisions validées sur le forum entre 2 réunions de 
Comité car elles doivent être transcrites sur le PV de la réunion de Comité suivante afin de figurer sur le registre 
des délibérations 

a. Procès-verbal du Comité du 19 novembre 2024  
b. Approbation des nouveaux adhérents du n° 3121 au n° 3124 
c. Assessorats en Régionales et Nationales. Synthèse des avis exprimés :  les 

assessorats sont acceptés en Régionale ( 2 assesseurs maximum 
conformément au règlement des Juges de la SCC) – Pas d’assesseur en 
Nationale, les élèves Juges sont de toute façon tenus d’assister à une 
Nationale au cours de leur cursus. 

Toutes ces décisions sont approuvées à l’UNANIMITE 
 
 

1) Approbation d’un nouvel adhérent 
Guy JENNY informe que nous avons reçu la demande d'adhésion de Jean Paul Bernardi qui est soumise à 
l'approbation de Comité, conformément à l’article 6, paragraphe d de nos Statuts. 
Chacun a son opinion et s’exprime tour à tour sur cette demande. 

Il est procédé au vote : 3 pour, 4 contre, 1 abstention. 
 Demande refusée à la MAJORITE 

 
2) Prochaines élections, les membres sortants sont rééligibles. Souhaitent-ils se 

représenter ? 
Guy JENNY constate qu’à ce jour aucune candidature n’est encore arrivée sauf celle de Jean-Marie BLUSSEAU-
BOURCIER qui d’ailleurs n’avait pas besoin de faire un dossier complet car c’est un renouvellement.  
Pour les membres sortants seule une profession de foi est demandée pour la joindre à la convocation de l’AGO 
élective. 
Le président interroge les membres sortants pour savoir s’ils se représentent : 
 Se représentent :  

- Mesdames Sylvie GUILLAUBEZ et Déborah MICHAUX  
- Monsieur Jean-Marie BLUSSEAU BOURCIER 
Ne se représente pas : 
- Patrick MEULEMAN en évoquant un emploi du temps surchargé et des horaires compliqués. 
Pas de vote  

 
3) Validation du menu pour la Nationale à Vallières (voir ci-joint en annexe) 

Guy JENNY demande si le repas de la NE convient ainsi que son prix et si on opte pour un repas froid ou chaud 
comme proposé pour le dîner. 
L’ensemble des membres du Comité seraient plus favorable au plat chaud, ce qui porterait le prix du repas à 
23€ et avec 2€ pour le club le prix s’élèverait à 25€.  
Une bouteille d’eau sera placée sur toutes les tables et le vin sera disponible à la vente au bar du traiteur. 
Le Club offrira l’apéritif sur l’expo après le jugement des mâles ou après la fin des jugements. 
 Décision acceptée à l’UNANIMITE 
 

4) Questions diverses 
Guy JENNY a posté sur le forum, la convention avec Médiavet afin qu’une décision soit prise aujourd’hui. 
Cette convention qui existe depuis plusieurs année est renouvelable tous les 3 ans. Pour la dernière période 
seuls 4 éleveurs y ont souscrits. Les intéressés doivent payer au club et le club paie à Médiavet 
Désigner un médiateur de la consommation est une obligation pour tout professionnel, donc pour tout éleveur 
qu’il soit professionnel ou dérogataire. La signature de cette convention serait un point positif de plus pour  
 



 
 

P a g e  3 | 11 

 

PV Comité 
du 

6/2/25 
 
nos éleveurs adhérents qui bénéficieraient d’une remise de 40%.  La convention sera portée en annexe à ce 
PV.  

Décision acceptée à l’UNANIMITE 
 
Marie-Christine BASTARD rapporte que Katia VIGOUREUX a effectué le dossier de sponsoring pour la NE et 
Katia confirme que nous aurons bien des lots à cette occasion. Le Comité la remercie pour cette action. 
 
Nous avons 26 adhérents à ce jour, nombre sensiblement identique à la même période qu’en 2024, Le 
Président fait remarquer que certains membres du Comité n’ont pas encore ré-adhéré… 
Il faudrait procéder une campagne pour faire appel à de nouveaux adhérents, et en parler autour de nous et 
lors des manifestations.   
La SCC nous demande, comme chaque année, les conditions demandées pour l’homologation des Champions. 
Celles-ci restent inchangées : Championnat de France de Conformité au Standard : voir page 29 de la dernière 
revue et sur le site bccf.ovh pour les autres titres 
Marie Claire MOREY demande si nous avons un retour de la SCC pour la possibilité d’inscrire directement les 
cotations sur LOF Select, même question pour l’utilisation de LOF Vet. Pas de retour pour le moment. 
Daniel JAY (suite à une expérience personnelle malheureuse) souhaiterait pouvoir adhérer en ligne par 
virement. Les paiements en ligne ne peuvent être effectués que par carte bancaire. Par contre il est possible 
de faire un virement et d’envoyer le bulletin d’adhésion par mail à la Secrétaire. 
 
Le Président remercie tous les membres du Comité pour leur participation, ainsi que la Secrétaire pour son 
travail au quotidien malgré des conditions parfois difficiles. 
Tous les sujets de l’ordre du jour ayant été traités, Monsieur Le Président clôt la séance à 20h32 
Fait à BRIEC, le 6 février 2025,  
 
 
 
 
 

Monsieur Guy JENNY     Madame Marie-Christine BASTARD 
Le Président      La secrétaire 
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ANNEXE n°1 

ANNEXE 1 

 



 
 

P a g e  5 | 11 

 

PV Comité 
du 

6/2/25 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE N°2 
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